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DÉCOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE 
 

Cette décomposition est à respecter impérativement.  

 
 

MARCHÉ PUBLIC D’ASSITANCE A LA MAITRISE D’OEUVRE 

 
 
 
 
 
 

Assistance à la maîtrise d’oeuvre pour la mise 
en place de l’instrumentation des prises 

d’eau sur le réseau de la Direction 
Territoriale Bassin de la Seine et Loire Aval 

(DTBS) 

 
 
 
 
 

VOIES NAVIGABLES DE FRANCE - Direction Territoriale Bassin de la Seine et Loire aval 
18 quai d'Austerlitz 

75013 PARIS 
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N° 
Prix 

Désignation des prix Prix forfaitaire en 
chiffres (€ HT) 

Montant 
TVA 

Prix forfaitaire en 
chiffres (€ TTC) 

 
MISSIONS  

 

 
 
 
 
1 

PRO 
 
Ce prix rémunère toutes les prestations et 
sujétions nécessaires pour 
l'accomplissement de la mission définie à 
l'article 3.2 du CCTP 
 
Le Forfait : (en toutes lettres en € TTC) 

….................................................................

.................................................................... 

 

   

2  ASSISTANCE POUR LA PASSATION DES 
MARCHÉS DE TRAVAUX (ACT) et 
REDACTION DU DCE partie Technique 
 
Ce prix rémunère toutes les prestations et 
sujétions nécessaires pour 
l'accomplissement de la mission définie à 
l'article 3.3 du CCTP dont le DCE 
 
Le Forfait : (en toutes lettres en € TTC) 

…................................................................. 

…................................................................. 

 

   

3 VISA 
Ce prix rémunère toutes les prestations et 
sujétions nécessaires pour 
l'accomplissement de la mission définie à 
l'article 3.4 du CCTP 
 
Le Forfait : (en toutes lettres en € TTC) 

…................................................................. 

…................................................................. 
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N° 
Prix 

Désignation des prix Prix forfaitaire en 
chiffres (€ HT) 

Montant 
TVA 

Prix forfaitaire en 
chiffres (€ TTC) 

4 DET 
 
 
Ce prix rémunère toutes les prestations et 
sujétions nécessaires pour 
l'accomplissement de la mission définie à 
l'article 3.5 du CCTP 
 
Le Forfait : (en toutes lettres en € TTC)  

…................................................................. 

…................................................................. 

 

   

5 AOR 
 
 
Ce prix rémunère toutes les prestations et 
sujétions nécessaires pour 
l'accomplissement de la mission définie à 
l'article 3.6 du CCTP 
 
Le Forfait : (en toutes lettres en € TTC) 

…................................................................. 

…................................................................. 

 

   

 

  

TOTAL MARCHE en € HT  

TVA 20%  

TOTAL MARCHE en € TTC  

 

 

 

 

 

 


